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24 saire étant assuré par une coopérative ou une commu¬
nauté de coopératives disposées à rendre possible le

financement final.
4. En cas de cautionnement du prêt, le taux d'intérêt est

fixé par la banque accordant le prêt cautionné. En cas
de versement direct par la coopérative ou la communauté

de coopératives, on adoptera le taux de l'intérêt
du crédit de construction.

5. Le prêt sera amorti par des versements annuels s'élevant

à 10% au moins du prêt consenti.
6. La Commission de contrôle de la Société coopérative

de cautionnement hypothécaire de l'Union suisse pour
l'amélioration du logement examinera si les conditions
mentionnées dans l'article 2 sont remplies.

7. L'examen de la demande se fait selon les principes et

le procédé appliqués lors de l'octroi de cautionnement.
8. La Société coopérative de cautionnement hypothécaire

de l'Union suisse pour l'amélioration du logement
percevra une taxe pour l'examen de la demande.

9. En cas de résultat favorable de l'examen, le Secrétariat
de l'Union suisse pour l'amélioration du logement
proposera à la société coopérative ou à la communauté de

coopératives ayant donné son accord de principe soit
d'assumer le cautionnement de la somme proposée,
soit d'accorder elle(s)-même(s) à la requérante le prêt
sollicité.
Lorsque la coopérative ou la communauté de coopératives

sollicitée refuse la demande, le Secrétariat de

l'Union suisse pour l'amélioration du logement s'efforcera

d'obtenir par un autre moyen le prêt nécessaire.

Union suisse pour l'amélioration du logement
Section romande

Liste des membres du Comité
de la Section romande, 1965

Président: Maret Arthur, avenue Druey 15,1000 Lau¬

sanne
Vice-président: Weiss Marius, chemin de Fontenay 14,

1000 Lausanne
Rédacteur Vouga Jean-Pierre, architecte cantonal,
«Habitation»: place du Château 6,1000 Lausanne
Secrétaire: Hermenjat Fernand, Cartel romand HSM,

avenue de Rumine 2,1000 Lausanne
Caissier: Follonier J.-P., SCH Lausanne, rue Mau¬

pas 10, 1000 Lausanne

Membres:
Aeby Roger, architecte cantonal, avenue Weck-Reynold 26,

1700 Fribourg
Ayer Gerald, président de BATICOOP, case postale 21,

1700 Fribourg
Borei Georges, juge de paix, chemin Rochette 11,1200
Genève

Dormond Aimé, SCH Montreux, avenue Belmont 44, 1820

Montreux
Gerber Robert, professeur, Bel-Air 43, 2000 Neuchâtel

Guex Edmond, chemin de Meillerie 5,1000 Lausanne
Iten Joseph, chef du Service de l'édilité, 1950 Sion

Jaquet André, avenue Ed.-Vaucher 33, 1211 Genève-Châtelaine

Martin Fernand, conseiller communal, directeur des

Travaux publics, 2000 Neuchâtel
Mercier Julien, architecte, quai de la Thièle 16,1400 Yverdon

Picot François, président SCH, Cité Vieusseux 38, 1200

Genève
Richard Charles, chef de l'Office cantonal du logement,
Caroline 11,1000 Lausanne
Schumacher Willy, chef du Service des bâtiments de l'Etat,
Brandards 22, 2006 Neuchâtel

Wyss A.-Ed., architecte, rue Jaquet-Droz 58, 2300 La

Chaux-de-Fonds

Membres d'honneur:
Freymond Arthur, boulevard de la Forêt 6, 1012 Lausanne

Chapallaz René, architecte, rue Bois-Gentil 7, 2300 La

Chaux-de-Fonds
Gilliard Frédéric, architecte, chemin Verdonnet 18, 1000

Lausanne

Vérificateurs des comptes:
Detrey Frédéric, avenue d'Ouchy 55 b, 1000 Lausanne

Henry Ernest, Direction des finances de la ville, Louve,
1000 Lausanne
Pantet Jean, chemin de Calamin 10, 1400 Yverdon
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